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NOMINATION D'AGENTS, ETC.

Limites des 16. Le Gouverneur en conseil peut, en tout temps, déterminer les
ports,°mi- limites des ports et autres circonscriptions, -pour l'accomplissement des
nation desy
agents, etc. fins du présent acte, et nommer des inspecteurs et autres agents, s'il le

juge nécessaire. 48-49 V., c. 70, art. 16.

LIEUX INFEcTÈS.

Devoirs des 17. Les inspecteurs ou autres agents nommés comme susdit, en ap-
inspecteurs prenant que l'on suppose qu'il existe une maladie contagieuse ou épizoo-
et agents en tique parmi des animaux, se transporteront avec toute la diligenceapprenant tqu p
qu'une mala- possible sur les lieux signalés, et accompliront et rempliront leurs devoirs
die existe. en conformité des règlements faits sous l'empire du présent acte et des

instructions qu'ils recevront. 48-49 V., c. 70, art. 17.

Avis aux pro- IS. Si un inspecteur découvre qu'il existe quelque maladie conta-
priétaires de
ieuxinfectées. gieuse ou épizootique dans son district, il doit en dresser procès-verbal

sur-le-champ et délivrer avis de ce procès verbal, sous son seing, à l'occu-
pant de la commune, du champ, de l'écurie, étable ou autre lieu où la

Conséquence maladie existe; sur quei la commune, le champ, l'écurie, l'étable ou
de cet avis, autre lieu, avec tous les terrains et bâtiments contigus, du même occu-

pant, sera censé lieu infecté et réputé tel juqu'à la décision et déclara-
tion que le ministre de l'Agriculture peut faire à ce sujet, ainsi qu'il est
prévu par le pré&ent acte. 48-49 V., c. 70, art. 18.

Rapport au 19. Lorsqu'un inspecteur dressera ainsi procès-verbal de l'existence
ministre de d'une maladie contagieuse ou épizootique, il transmettra en toute dili-
l'Agriculture. gence au ministre de l'Agriculture copie de ce procès-verbal; et s'il ap-
Pouvoir du pert que la maladie contagieuse on épizootique existe, telle que déclarée
ministre. par l'inspecteur, le ministre de l'Agriculture peut prononcer et déclarer

son existenve et déterminer l'enceinte du lieu infecté; mais s'il appert
qu'elle n'existe pas, contrairement au procès-verbal de l'inspecteur, le
ministre de l'Agriculture peut prononcer et déclarersanon-existence; et
dans ce cas, le lieu compris dans le procès-vex bal de l'inspecteur ou sou-
mis à son effet cessera d'être réputé lieu infecté. 48-49 V., c. 70,
art. 19.

Pouvoir de 20. Lorsque, sous l'empire du présent acte, un inspecteur dresse
insecrerun procès-verbal qu'un lieu est infecté, il peut aussi, si les circonstances lui

lieu infecté; paraissent l'exiger, délivrer sous son seing un avis de ce procès-verbal aux
extension des occupants des terres et bâtiments avoisinants dont quelque partie se
limes du trouve dans le rayon d'un mille de l'enceinte du lieu inf.ecté; et, sur ce,

les dispositions du présent actp concernant les lieux infectés sont appli-
cables et exécutoires à l'égard de ces terres et bâtiments, comme s'ils se
trouvaient iéellement dans l'enceinte du lieu infecté. 48-49 V., c.70,
art. 20.

Enceinte du 21. L'enceinte du lieu infecté peut, dans tous les cas-où le ministre
lieu infectée, d ~ ée
conment de l'Agriculture émet une déclaration, comprendre toute commune,
définie. champ, écurie, étable ou autres lieux dans lesquels on aura reconnu

l'existence d'une maladie contagieuse ou épizootique, et telle étendue que
Les limites le dit ministre croit nécessaire d'y comprendre; et le dit ministre peut,
peuvent être de temps à autre, par un ordre, étendre ou restreindre le périmètre duchangées. lieu infecté au delà de l'enceinte des communes, champs, écuries, étables,

fermes ou lieux qui auront été déclarés ou reconnus infectés de maladie
contagieuse ou épizootique. 48-49 V., c. 70, art. 21.

Comment 22. L'enceinte du lieu infecté peut être dé.ignée par le renvoi à une
l'enceinte. carte ou plan déposé en quelque lieu déterminé, ou par l'indication dessera désignes.
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